
 

 
 
 
 
 
RÈGLEMENT LAS-0146-2 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE DURABLES (PIIAD) NUMÉRO LAS-0146 DE MANIÈRE À 
MODIFIER LE PLAN DES SECTEURS DE PIIA (ANNEXE B) POUR AGRANDIR LE SECTEUR DES    
« SECTEURS ET BÂTIMENTS PATRIMONIAUX » ET ASSUJETTIR LE LOT 1 930 087 AUX 
OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION EN DÉCOULANT 
 
Attendu qu’une demande d’amendement règlementaire a été déposée; 
 
Attendu qu’en excluant le lot 1 930 087 du secteur « secteurs et bâtiments patrimoniaux » du chapitre 25 
du Règlement LAS-0146 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architectural durables, ce dernier 
n’est plus conforme aux objectifs du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal ainsi qu’à son document 
complémentaire; 

Attendu que l’arrondissement désire assurer l’intégration harmonieuse d’une nouvelle construction sur le 
lot  1 930 087 dans le cadre urbain existant; 

Attendu que le projet de règlement LAS-0146-2 a été adopté le 1er  mai 2023; 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 16 mai 2023 à 19 h; 

Attendu qu’aucune modification n’a été apportée au premier projet de règlement; 
  
À l’assemblée du 5 juin 2023, le conseil d’arrondissement décrète : 
 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le plan des secteurs de plans d’implantation et d’intégration architecturale visé à l’article 1.1.4 et à 
l’annexe « B » du Règlement LAS-0146 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
durables est modifié, par l’agrandissement du secteur « secteurs et bâtiments patrimoniaux », le tout tel 
que montré à l’annexe « A » joint au présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 

--------------------------------- 
 
 
 


